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IV- 'J°"^"
un Pilote recevra un or -, signé du Maître, L«Pii„,«.b«,.uepute Maure, ou Greffier de cette Corpo.ttion pour le tems T cer""„.° om'a alors, de conduire un des vaisseaux de Sa Majesté, ou des "'""'«''«'^o'po-

vaisseaux de quelques description qu'ils soient, dans le service
"""'"'

de ha Majesté, il se rendra à bord pour le prendre sur ses char-
ges, et continuera d'en avoir la charge suivant la teneur du
dit ordre, sous la pénalité n'excédant point dix livres, en cas
de désobéissance.

Que lorsqu'un Pilote ira à bord, ou conviendra avec le pro- ii. prendr.,.
prietaire, ou commandant de tout autre navire ou vaisseau n'é-

'"'" ''" '"'•

tant point dans le service de Sa Majesté, ou avec quelqu'agent '«" ""'m"*
au nom de tel propriétaire ou commandant, pour prendre sur
ses charges tel navire en qualité de Pilote, il se rendra à bord
(le tel navire ou vaisseau pour en prendre soin, et continuera
de le garder ainsi sur ses charges suivant son engagement; su.
jet néanmoins à tels ordres qu'il recevra de cette Corporation
pour le service de Sa Majesté, sous une pénalité n'excédant
point dix livres en cas de désobéissance.
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